
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 23 octobre 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/23-134 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 

 une copie du diagnostic organisationnel/analyse climat de travail/enquête, menée par
Madame Laeticia Larouche, Ph. D, psy., CRHA et/ou Claude Riverin, CRHA, MBA,
Adm. A, Pcc, SICPNL ou toute autre personne de chez MNP, firme mandatée par le
Ministère de l’Enseignement supérieur pour effectuer pour effectuer ce mandat au
Collège Régional Champlain Lennoxville, collège constituant de Collège Régional
Champlain, au printemps 2023

 toute correspondance entre MNP et le MES en lien avec ce mandat.

Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant répondre partiellement à votre demande.  

Nous vous informons que certains documents visés par votre demande, notamment le 
rapport et plusieurs correspondances, ne peuvent vous être acheminés puisqu’ils sont 
formés substantiellement d’analyses, d’avis, de recommandations qui s’inscrivent dans 
un processus décisionnel en cours.  

Également, certains des documents recensés sont des mémoires de délibérations, alors 
que d’autres contiennent des renseignements qui auraient pour effet de révéler un projet 
de transaction concernant des services dont la divulgation pourrait procurer un avantage 
à un tiers ou nuire à l’organisation. 
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Enfin, certains documents contiennent des renseignements susceptibles de révéler des 
informations personnelles ou confidentielles sur des tiers ou pouvant permettre 
d’identifier des individus. La décision de ne pas vous transmettre ces documents ou de 
vous les transmettre partiellement s’appuie sur les articles 14, 21, 35, 37, 39, 53, 54, 56, 
59 et 88 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, (RLRQ, chapitre A-2.1 ci-après « la Loi »). Vous 
trouverez, ci-annexé, les articles de la Loi ainsi mentionnés. 

Vous trouverez, en annexe, les articles de la Loi ci-mentionnée. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/cd 

p. j. 7

Originale signée
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Karine Hardy

De: Frédéric Beauchamp
Envoyé: 26 septembre 2022 20:59
À: Isabelle Taschereau
Cc: David Laguë
Objet: TR: Offre de service - Cégep régional Champlain - Gouvernance et administration
Pièces jointes: Estimation des heures par phase.docx

Courriel de précision de MNP sur les heures « par phase. 
Frédéric 

Ps : d’autres questions de précisions peuvent être posées à la firme, au besoin. Pour préciser les besoins du mandat.  

De : Carole Messaoudi 
Envoyé : 8 septembre 2022 12:52 
À : Frédéric Beauchamp <Frederic.Beauchamp@education.gouv.qc.ca> 
Cc : Joelle Tremblay  David Laguë <David.Lague@education.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Offre de service ‐ Cégep régional Champlain ‐ Gouvernance et administration 

Bonjour M. Beauchamp, 

Voici une répartition très préliminaire par étape et quelques sous‐étapes. Nous l’avons réparti selon les étapes de la 
méthodologie. 
La partie compréhension du mandat, rapports, rencontres de suivi, ajustement au besoin et reddition de compte 
représentent à peu près 25% des heures. 
Nos efforts se concentrent bien sûr sur l’exécution. Les rencontres de suivi avec le client sont considérées comme du 
temps d’exécution. 

Je reste disponible si vous avez d’autres questions. 

Cordialement,  

Carole Messaoudi, M. Sc., ACC 

LIGNE DIRECTE 866.931.3300
TÉL. 418.693.3300 poste 297
NUMÉRO SANS FRAIS 1.866.931.3300 
CELLULAIRE: 

mnp.ca

De : Frédéric Beauchamp <Frederic.Beauchamp@education.gouv.qc.ca>  
Envoyé : septembre 8, 2022 07:44 
À : Carole Messaoudi 
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Cc : Joelle Tremblay  David Laguë <David.Lague@education.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Offre de service ‐ Cégep régional Champlain ‐ Gouvernance et administration 
Importance : Haute 
 
CAUTION: This email originated from outside of the MNP network. Be cautious of any embedded links and/or attachments. 
MISE EN GARDE: Ce courriel ne provient pas du réseau de MNP. Méfiez‐vous des liens ou pièces jointes qu’il pourrait contenir.  

 
Bonjour madame Messaoudi, 
 
Afin de compléter notre analyse finale, le Ministère aurait besoin d’avoir une estimation des heures consacrées au 
mandat que vous évaluez entre   et, si possible, une répartition entre les différentes phases ou 
étapes que vous préconisez. Par exemple, une phase « préliminaire » de compréhension de mandat et de plan 
d’exécution et une phase finale « d’exécution et d’accompagnement » du cégep. 
 
Le plus tôt possible, aujourd’hui, serait apprécié. 
 
Je demeure disponible, 
Frédéric 
 

Frédéric Beauchamp, CPA 
Adjoint exécutif et expert en gouvernance 
 
***EN TÉLÉTRAVAIL ACTUELLEMENT*** 

 
Direction des enquêtes 
Ministère de l'Éducation et Ministère de l’Enseignement supérieur 
1035, rue de la Chevrotière, 1er étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
418 644-3468 poste 2973 
Cellulaire :   

frederic.beauchamp@education.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Carole Messaoudi    
Envoyé : 3 septembre 2022 08:15 
À : Frédéric Beauchamp <Frederic.Beauchamp@education.gouv.qc.ca> 
Cc : Joelle Tremblay  Anne‐Catherine Biron‐Lajoie <anne‐catherine.biron‐
lajoie@education.gouv.qc.ca> 
Objet : Offre de service ‐ Cégep régional Champlain ‐ Gouvernance et administration 
 
Bonjour Monsieur Beauchamp, 
 
Je vous prie de trouver ci‐joint notre offre de service. Je m’excuse du léger délai, l’offre était prête hier à 16h mais 
c’est moi qui ai eu un contretemps personnel. 
 
Je reste à votre disposition pour toute question. 
 
Merci,  
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Carole Messaoudi, M. Sc., ACC 

 
 

 
LIGNE DIRECTE 866.931.3300 
TÉL. 418.693.3300 poste 297 
NUMÉRO SANS FRAIS 1.866.931.3300 
CELLULAIRE:  
mnp.ca

 

 
 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
 
 
 
This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 

 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
 
 
 
This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 
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Coordonnatrice aux CCTT et à la recherche 
Direction de la recherche et de l’innovation en enseignement supérieur 
Ministère de l'Enseignement supérieur  
1035, rue De La Chevrotière, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 

 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
 
 
 
This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 
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Maude Forget-Chiasson

De: Carole Messaoudi 
Envoyé: 23 mai 2023 14:51
À: Catherine Gagnon
Objet: Date présentation rapport

Bonjour Catherine, 
 
Penses‐tu avoir des dates bientôt pour la présentation du rapport? 
Prendre note que nous sommes en rencontres internes les 31 mai, 1er et 2 juin au matin 
 
Merci,  

Carole Messaoudi, M. Sc., ACC 

 

LEADER LIGNE DE SERVICE, CONSULTATION QUEBEC 
SERVICE LINE LEADER, QUEBEC CONSULTING  

 
LIGNE DIRECTE 866.931.3300 
TÉL. 418.693.3300 poste 297 
NUMÉRO SANS FRAIS 1.866.931.3300 
CELLULAIRE:  
mnp.ca

 

 
 
 
 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
 
 
 
This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 
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Maude Forget-Chiasson

De: Catherine Gagnon
Envoyé: 22 juin 2023 09:04
À: Maude Forget-Chiasson; Jean-René Chalifour
Cc: Marc-André Thivierge; Christian Lavoie
Objet: TR: Plan de travail proposé CRC et MNP pour 2023-2024
Pièces jointes: Suivi_Mandat_CRC_Juin2023.pdf

Bonjour, 
 
Voici le plan de travail élaboré par la firme MNP et le collège Champlain pour l’année 2023‐2024. 
Il pourra certainement servir d’appui au contrat proposé. 
 
Bonne journée! 
 
Catherine 
 

De : Carole Messaoudi    
Envoyé : 22 juin 2023 08:22 
À : Catherine Gagnon <catherine.gagnon@mes.gouv.qc.ca> 
Objet : Plan de travail proposé CRC et MNP pour 2023‐2024 
 
Bonjour Catherine, 
 
Voici le plan de travail proposé pour le CRC pour la prochaine année. Nous sommes partis des recommandations 
pour un suivi plus facile. 
 
N’hésitez pas si vous avez des questions, 
 

Carole Messaoudi, M. Sc., ACC 

 

LEADER LIGNE DE SERVICE, CONSULTATION QUEBEC 
SERVICE LINE LEADER, QUEBEC CONSULTING  

 
LIGNE DIRECTE 438.469.5502 
TÉL. 418.693.3300 poste 297 
NUMÉRO SANS FRAIS 1.866.931.3300 
CELLULAIRE:  
mnp.ca

 

 
 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
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This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 
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Maude Forget-Chiasson

De: SFPR-Facturation
Envoyé: 9 juin 2023 08:14
À: Catherine Gagnon
Objet: TR: Facture 11062857 MNP
Pièces jointes: 7183-22-01QCC1_Rapport_Etape_Mai_2023.pdf; Ministère de l'Enseignement supérieur - #

11062857 - 0975497.pdf

 
Bonjour Catherine, 
 
Voici une facture et un rapport d’étape à vérifier. 
 
Pourrais‐tu s.v.p. m’indiquer si tout est conforme? 
 
Merci et bonne journée, 
 
 
Hélène Gervais| Responsable des opérations de gestion 
Direction de la formation générale et préuniversitaire 
Direction générale des affaires collégiales et des relations du travail 
Ministère de l’Enseignement supérieur  
1035, rue de la Chevrotière, 12e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 
Téléphone : 418 644-8976, poste 3475 
sfpr-facturation@mes.gouv.qc.ca 
             
 
 
 
 

De : Sarah Fortin    
Envoyé : 8 juin 2023 15:24 
À : SFPR‐Facturation <sfpr‐facturation@mes.gouv.qc.ca> 
Objet : Facture 11062857 MNP 
 
Bonjour, 
 
Voici votre facture et le rapport pour la période du 8 au 31 mai 2023. 
 
Au plaisir! 
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Sarah Fortin 

 
 
FAX 418.693.3326 
TOLL FREE 1.866.931.3300 
901, boulevard Talbot, bureau 400  
Chicoutimi, QC  
G7H 0A1 
mnp.ca 

 

 
 
Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature privilégiée et 
confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci‐dessus. Toute diffusion de ces 
renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements par quiconque autre que le destinataire 
prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser 
l'expéditeur par retour du courriel. Conformément à la Loi canadienne anti‐pourriel, si vous désirez ne plus recevoir 
de communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer « RETIREZ‐MOI » 
dans l’objet.  
 
 
 
This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for the individual or 
entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email or attachments by anyone other 
than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you have received this message in error, please 
delete it and contact the sender by return email. In compliance with Canada's Anti‐spam legislation (CASL), if you do 
not wish to receive further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in 
the subject line. 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 



CAUTION: This email originated from outside of the MNP network. Be cautious of any embedded links and/or
attachments. 
MISE EN GARDE: Ce courriel ne provient pas du réseau de MNP. Méfiez-vous des liens ou pièces jointes qu’il
pourrait contenir.

De : Claude Riverin
A : Marc-André Thivierge; Christian Lavoie; Catherine Gagnon; Carole Messaoudi
Objet : RE: Rencontre MES-Firme MNP : dossier Cégep régional Champlain (CRC)
Date : 9 février 2023 11:53:49
Pièces jointes : image002.png

Bonjour Marc-André, Christian et Catherine
 
Je viens d’avoir l’info que  . Il ne manque que la confirmation écrite de
sa décision.
 
Nous avancons
 
Claude Riverin, CRHA, MBA, Adm. A,
Pcc
PARTNER
ASSOCIÉ

LIGNE DIRECTE 438-469-5503

CELL. 
mnp.ca

 
-----Rendez-vous d'origine-----
De : Marc-André Thivierge <marc-andre.thivierge@mes.gouv.qc.ca> 
Envoyé : octobre 27, 2022 09:05
À : Marc-André Thivierge; Christian Lavoie; Catherine Gagnon; Claude Riverin; Carole Messaoudi
Objet : Rencontre MES-Firme MNP : dossier Cégep régional Champlain (CRC)
Date : février 9, 2023 11:00-11:45 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada).
Où : Réunion Microsoft Teams
 

 

 
________________________________________________________________________________

Réunion Microsoft Teams
Rejoindre sur votre ordinateur ou application mobile
Cliquez ici pour participer à la réunion

ID de réunion : 211 012 081 637 



Code secret : dVNbM4
Télécharger Teams | Rejoindre sur le web

Ou composer le numéro (audio seulement)
+1 581-316-0369,,626320039#   Canada, Quebec City
ID Conférence Téléphone: 626 320 039#
Rechercher un numéro local | Réinitialiser le code confidentiel

Pour en savoir plus | Options de réunion

________________________________________________________________________________
 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.

Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature
privilégiée et confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci-dessus.
Toute diffusion de ces renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements
par quiconque autre que le destinataire prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir
reçu ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser l'expéditeur par retour du courriel.
Conformément à la Loi canadienne anti-pourriel, si vous désirez ne plus recevoir de
communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer «
RETIREZ-MOI » dans l’objet. 

This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only
for the individual or entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this
email or attachments by anyone other than the intended recipient is strictly prohibited. If you
believe you have received this message in error, please delete it and contact the sender by return
email. In compliance with Canada's Anti-spam legislation (CASL), if you do not wish to receive
further electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in
the subject line.



De : Carole Messaoudi
A : Marc-André Thivierge
Cc : Claude Riverin
Objet : Rapport final diagnostique Lennoxville
Date : 3 juillet 2023 06:01:10
Pièces jointes : Rapport diagnostique_FINAL.pdf

Bonjour Marc-André,
 
Veuillez trouver ci-joint le rapport final diagnostique climat de travail du Cégep de Lennoxville.
 
Cordialement,
 
Carole Messaoudi, M. Sc., ACC

LEADER LIGNE DE SERVICE, CONSULTATION QUEBEC
SERVICE LINE LEADER, QUEBEC CONSULTING 

LIGNE DIRECTE 438.469.5502
TÉL. 418.693.3300 poste 297
NUMÉRO SANS FRAIS 1.866.931.3300
CELLULAIRE: 

mnp.ca

 

Le présent message de même que toute pièce jointe contiennent des renseignements de nature
privilégiée et confidentielle destinés uniquement à la personne ou à l'entité mentionnée ci-dessus.
Toute diffusion de ces renseignements et toute action commise sur la base de ces renseignements
par quiconque autre que le destinataire prévu sont strictement interdites. Si vous croyez avoir reçu
ce message par erreur, veuillez le détruire et en aviser l'expéditeur par retour du courriel.
Conformément à la Loi canadienne anti-pourriel, si vous désirez ne plus recevoir de
communications électroniques de la part de MNP, veuillez répondre à ce courriel et indiquer «
RETIREZ-MOI » dans l’objet. 

This email and any accompanying attachments contain confidential information intended only for
the individual or entity named above. Any dissemination or action taken in reliance on this email
or attachments by anyone other than the intended recipient is strictly prohibited. If you believe you
have received this message in error, please delete it and contact the sender by return email. In
compliance with Canada's Anti-spam legislation (CASL), if you do not wish to receive further
electronic communications from MNP, please reply to this email with "REMOVE ME" in the
subject line.



© Éditeur officiel du Québec 

chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

§ 3.  — Renseignements ayant des incidences sur l’économie

21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement
dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, une transaction ou un projet de
transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un projet de tarification, un projet d’imposition d’une
taxe ou d’une redevance ou de modification d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une
telle divulgation:

1°  procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 

2°  porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la collectivité à l’égard 
de laquelle il est compétent. 

1982, c. 30, a. 21. 

 
35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance de son 
conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à 
l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date.

1982, c. 30, a. 35.
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§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions.

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une
décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a
été faite.

1982, c. 30, a. 39. 

CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

88. Sauf dans le cas prévu par le paragraphe 4° de l’article 59, un organisme public doit refuser de donner
communication à une personne d’un renseignement personnel la concernant lorsque sa divulgation révélerait
vraisemblablement un renseignement personnel concernant une autre personne physique ou l’existence d’un
tel renseignement et que cette divulgation serait susceptible de nuire sérieusement à cette autre personne, à
moins que cette dernière n’y consente par écrit.

1982, c. 30, a. 88; 2006, c. 22, a. 59. 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
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6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 






